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PERMIS DE LOUER

À LOUER

PROPRIÉTAIRE BAILLEUR,
DANS LE CADRE DU PERMIS 

DE LOUER, À COMPTER 
DU 1ER SEPTEMBRE 2023, 
LA DÉCLARATION DE  
MISE EN LOCATION  
DEVIENT OBLIGATOIRE.

Scanner le QR CODE  
pour plus de  

renseignements



• Zone pavillonaire 
• Résidence Albert Camus  

2-4-6 rue Albert Camus 
• Résidence Bois clair 

48-84 avenue de l'éperon
• Résidence les Fées  

Rue Roger Vailland, rue Jean-Cocteau,  
rue Paul Eluard, rue Roger Martin du Gard

•  Résidence Rosenberg  
1-7 rue Ethel et Julius Rosenberg

•  Résidence Source de Séquigny  
1-3-5 Julian Grimau

LOGEMENTS CONCERNÉS
PERMIS DE LOUER


